VILLE DE SATHONAY CAMP

[image: image1.emf]


CONSEIL MUNICIPAL
du 19 juin 2007
----------------------------------

Retour sur les dossiers à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 29 mars 2007 
( Compte administratif – compte de gestion, constatation et affectation des résultats

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. Pas d’observation particulière.

( Budget Primitif 2007

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. Pas d’observation particulière.

( Vote des subventions aux associations (article 6574)

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. Les subventions ont été notifiées par courrier aux associations, les versements sont en cours pour les associations qui l’ont demandé.

( Voyage scolaire 2007
La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et en perception. Pas d’observation particulière.

( Convention SPA

La délibération a été rédigée et envoyée en Préfecture et à la SPA.
( Pépinière d’entreprises « CAP NORD », désignation des représentants de la commune et attribution d’une subvention

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture,  en perception et au Grand Lyon. La subvention a été versée. 

( Plan Départemental des itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et au Département

( Risques géotechniques, gestion des avis

La délibération a été rédigée, envoyée en Préfecture et au Grand Lyon.

----------------------------------

ORDRE DU JOUR
2( Avenant au Contrat Triennal avec le Département du Rhône.


4( Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône ; examen du document diagnostic - prospective et autorisation à signer le contrat.


5( Tarifs du centre aéré.


9( Tarifs municipaux : Fripouilles, Restaurant scolaire, Bibliothèque.


11( Prix du concours littéraire 2007.


11( Renouvellement de l’ouverture de crédit de trésorerie auprès de Dexia- CLF.




----------------------------------

( Avenant au Contrat Triennal avec le Département du Rhône.
Rapporteur : M. Dupont.
Nous avons signé récemment le second contrat triennal entre la ville de Sathonay-Camp et le Département du Rhône. 

Dans le contrat en cours, nous avons programmé deux opérations subventionnables :

· Le restaurant scolaire et salle polyvalent à hauteur d’ 1 160 000 E HT

· La rénovation du stade de football à hauteur d’ 1 492 000 E HT.

Le restaurant scolaire accueille à l’heure actuelle environ 200 enfants par jour et la demande augmente régulièrement. Afin de répondre à la demande supplémentaire, nous avons d’ores et déjà engagé deux actions :

· Depuis le début de l’année 2007, nous avons modifié le mode de fonctionnement (self partiel pour les primaires, mobilier adapté avec participation des enfants, rotations plus rapides) ce qui a permis d’assurer trois services au lieu de deux pour les primaires.

· Nous allons doter une salle d’une issue de secours supplémentaire ce qui permettra d’accueillir plus de 19 personnes et de recevoir environ 15 enfants de maternelle en plus.

Ces deux éléments font que la construction du nouveau restaurant scolaire pourra attendre la rentrée 2011 au plus tôt et pourra être ainsi programmée dans le prochain contrat triennal.

Par contre, l’aménagement des 32 hectares et l’arrivée des 500 familles de gendarmes en 2001 génèrent, en plus des besoins en équipements publics, des bouleversements sur le tissu urbain de la ville principalement autour du secteur de l’ex quartier Castellane.

Certaines opérations immobilières sont en cours et une d’entre elles induit le déplacement de deux entreprises sathonardes (vente de véhicules et mécanique) ; nous pourrions envisager de céder des terrains appartenant à la ville pour continuer d’accueillir ces entreprises sur la commune. 

Sur l’un de ces terrains se situent deux courts de tennis qui vont ainsi disparaître ; les autres terrains de tennis communaux sont à coté de la gendarmerie actuelle sur une même parcelle de terrain qui va être également cédée quand la nouvelle brigade sera construite.

Les équipements sportifs de la ville étant disséminés sur tout son territoire, il est envisagé de réaliser un ensemble sportif et de loisirs sur un site communal appelé « la carrière de l’ouest ». Nous pourrions y réaliser : 4 courts de tennis extérieurs, deux courts couverts, une salle de sports polyvalente, un parcours de santé et un club-house.

La première tranche de ce programme serait à l’étude en fin d’année 2007 ; elle serait constituée des courts de tennis couverts et extérieurs. Le budget voté en mars 2007 a d’ailleurs programmé cette opération.

Compte tenu des éléments exposés ci-dessus, il est souhaitable que notre contrat en cours fasse l’objet d’un avenant.

Cet avenant aurait pour objet de modifier la répartition des opérations présentées afin de répondre au mieux aux demandes des sathonards et à l’évolution de la commune.

Cet avenant respecterait bien entendu le montant plafond de l’aide départementale au titre du contrat soit : 795 600 E. L’idée est de modifier une des deux opérations bénéficiaires, l’enveloppe globale restant la même.

En résumé, il s’agit de concentrer l’effort d’investissement sur les projet du stade de football et celui des tennis  et d’en écarter un autre (restaurant scolaire) qui pourrait être inclus dans un prochain contrat. Le tableau ci-dessous illustre notre demande :

	
	
	
	
	
	
	
	DEPENSE SUBVENTIONNABLE
	
	PLAFONDS MINIMUM DE SUBVENTION
	MONTANT

MAXIMAL

DE

SUBVENTION

	N° Progr
	N° opéra
	Priorité
	Intitulé Opération
	Coût

opération

HT
	Autres sub.
	Montant

dépense

subventionnable
	2006
	2007
	2008
	TAUX
	2006
	2007
	2008
	

	CONTRAT EN COURS

	40
	1
	NP
	Construction d’un restaurant scolaire et salle polyvalente
	1 160 000
	
	1 160 000
	
	333 333
	826 667
	30 %
	
	
	
	348 000

	36
	2
	NP
	Rénovation du stade de football
	1 492 000
	
	1 492 000
	830 000
	662 000
	
	30%
	
	
	
	447 600

	
	
	
	TOTAUX
	2 652 000
	
	2 652 000
	830 000
	995 333
	826 667
	
	249 000
	298 600
	248 000
	795 600

	DEMANDE D’AVENANT

	40
	1
	NP
	Courts de tennis couverts et extérieurs
	1 160 000
	
	1 160 000
	
	250 000
	910 000
	30 %
	
	75 000
	273 000
	348 000

	40
	2
	NP
	Rénovation du stade de football
	1 492 000
	
	1 492 000
	830 000
	662 000
	
	30 %
	249 000
	198 600
	
	447 600

	36
	
	
	TOTAUX
	2 652 000
	
	2 652 000
	830 000
	912 000
	910 000
	
	249 000
	273 600
	273 000
	795 600


Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

( Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône ; examen du document diagnostic - prospective et autorisation à signer le contrat.
Rapporteur : M. Roche.

Le contrat petite enfance liant la ville de Sathonay-Camp et la CAFAL a pris fin au 31 décembre 2006. Nous avons atteint nos objectifs qui étaient :
· Un programme de formation pour le personnel petite enfance,

· L’ouverture d’une Halte Garderie de 12 places,

· La mise en place d’un relais assistantes maternelles.

La commune de Sathonay-Camp déploie en direction des familles et de l’accueil des jeunes enfants des efforts financiers et humains très importants.

Nous avons sensibilisé le Directeur Général de la CAFAL lors d’une rencontre le 27 novembre dernier sur la situation particulière de notre commune, ville de 4500 habitants, qui s’est engagée très tôt dans une politique volontariste de soutien à la petite enfance avec l’aide et l’encouragement de la CAFAL.

La hausse de 80 % de la population à l’horizon 2015-2018 constitue un cas unique dans toute l’agglomération lyonnaise.  ; cet élément a d’ores et déjà été pris en compte par le Département du Rhône qui a doublé l’enveloppe du contrat triennal d’aide à l’investissement et par l’Etat (Préfecture et ministère de la Défense).

Nous souhaitons vivement que la CAFAL puisse nous accompagner et nous soutenir de la même façon sur le fonctionnement de nos structures, sur nos investissements et nos nouveaux projets. Les conditions dans lesquelles vont s’organiser le renouvellement de notre contrat pourraient être une première traduction de ce soutien nécessaire.

Le doublement de la population d’une ville est une évolution complexe à gérer et engage de nombreux acteurs. Pour notre cas, la ville, le Grand Lyon, l’Etat, des organismes HLM sont concernés et nous ne pouvons prendre position pour tous ces acteurs. La date de juillet 2011 est avancée par la Gendarmerie pour l’installation des 450 familles concernées et la mise en route des équipements opérationnels. Parallèlement à cela, la ZAC gérée par Le Grand Lyon commencera à produire des logements pour d’autres familles à la même date.

Mais, un projet d’une telle envergure peut comporter des retards, des modifications, des imprévus et il ne paraît pas souhaitable de s’engager pour une réalisation ferme d’un équipement d’accueil de la petite enfance dans le contrat à venir. Le pôle petite enfance de 60 places sera réalisé au cœur de la ZAC dans le nouveau centre ville ; la construction pourra intervenir quand les réseaux, voies primaires et place publique seront réalisés. Aussi, il semble préférable de prévoir la réalisation de cet équipement dans le contrat enfance jeunesse 2011-2014.

Aussi, en complément du renouvellement des actions antérieures, pour notre contrat 2007-2010 deux objectifs nouveaux sont avancés :
· la prise en compte au 1er janvier 2007 du développement du centre de loisirs en stock et en flux,

· le financement du poste de coordinatrice du pôle petite enfance-jeunesse réellement opérationnelle depuis le 1er janvier 2007 étant donné que l’agent occupant ces fonctions assurait depuis septembre 2006 le doublon sur la direction des structures de petite enfance. 

Le document joint (diagnostic – prospective) qui est le fruit de la réflexion des élus et d’un travail d’équipe des services décrit :
· l’état des lieux de la politique en faveur des 0-18 ans (environnement, organisation, fonctionnement, budgets, valeurs éducatives).
· les orientations de la politique en faveur de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse d’ici à 2010. (dispositifs opérationnels, orientations éducatives, budgets).
Ce travail demandé par la CAFAL servira de base au Contrat Enfance Jeunesse 2007-2010 qui sera proposé à la signature de M. le Maire en septembre.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le Contrat Enfance Jeunesse selon les orientations indiquées ci-dessus et dans le document ci-joint.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
( Tarifs du centre aéré.

Rapporteur : M. Roche.

Afin de permettre l’accès au CLSH au plus grand nombre, il est proposé de mettre en place une nouvelle grille de tarifs beaucoup plus équitable pour les familles.

Le calcul est basé sur un pourcentage des ressources de la famille, identique à chaque quotient (1 pourcentage par nombre d’enfant, soit 4 pourcentages différents). Chaque famille aura donc son quotient calculé au plus juste de ses ressources.
	Quotients
	Nbr d'enfants
	revenus mensuels
	coefficient appliqué
	calcul
	prix de journée avec repas et goûter 

	150
	1
	375
	0,0090
	375 x 0,0090
	3,375  

	
	2
	450
	0,0075
	450 x 0,0075
	3,375  

	
	3
	600
	0,0056
	600 x 0,0056
	3,360  

	
	4
	675
	0,0050
	675 x 0,0050
	3,375  

	200
	1
	500
	0,0090
	500 x 0,0090
	4,500  

	
	2
	600
	0,0075
	600 x 0,0075
	4,500  

	
	3
	800
	0,0056
	800 x 0,0056
	4,480  

	
	4
	900
	0,0050
	900 x 0,0050
	4,500  

	250
	1
	625
	0,0090
	625 x 0,0090
	5,625  

	
	2
	750
	0,0075
	750 x 0,0075
	5,625  

	
	3
	1000
	0,0056
	1000 x 0,0056
	5,600  

	
	4
	1125
	0,0050
	1125 x 0,0050
	5,625  

	300
	1
	750
	0,0090
	750 x 0,0090
	6,750  

	
	2
	900
	0,0075
	900 x 0,0075
	6,750  

	
	3
	1200
	0,0056
	1200 x 0,0056
	6,720  

	
	4
	1350
	0,0050
	1350 x 0,0050
	6,750  

	350
	1
	875
	0,0090
	875 x 0,0090
	7,875  

	
	2
	1050
	0,0075
	1050 x 0,0075
	7,875  

	
	3
	1400
	0,0056
	1400 x 0,0056
	7,840  

	
	4
	1575
	0,0050
	1575 x 0,0050
	7,875  

	400
	1
	1000
	0,0090
	1000 x 0,0090
	9,000  

	
	2
	1200
	0,0075
	1200 x 0,0075
	9,000  

	
	3
	1600
	0,0056
	1600 x 0,0056
	8,960  

	
	4
	1800
	0,0050
	1800 x 0,0050
	9,000  

	450
	1
	1125
	0,0090
	1125 x 0,0090
	10,125  

	
	2
	1350
	0,0075
	1350 x 0,0075
	10,125  

	
	3
	1800
	0,0056
	1800 x 0,0056
	10,080  

	
	4
	2025
	0,0050
	2025 x 0,0050
	10,125  

	500
	1
	1250
	0,0090
	1250 x 0,0090
	11,250  

	
	2
	1500
	0,0075
	1500 x 0,0075
	11,250  

	
	3
	2000
	0,0056
	2000 x 0,0056
	11,200  

	
	4
	2250
	0,0050
	2250 x 0,0050
	11,250  

	550
	1
	1375
	0,0090
	1375 x 0,0090
	12,375  

	
	2
	1650
	0,0075
	1650 x 0,0075
	12,375  

	
	3
	2200
	0,0056
	2200 x 0,0056
	12,320  

	
	4
	2475
	0,0050
	2475 x 0,0050
	12,375  

	600
	1
	1500
	0,0090
	1500 x 0,0090
	13,500  

	
	2
	1800
	0,0075
	1800 x 0,0075
	13,500  

	
	3
	2400
	0,0056
	2400 x 0,0056
	13,440  

	
	4
	2700
	0,0050
	2700 x 0,0050
	13,500  

	650
	1
	1625
	0,0090
	1625 x 0,0090
	14,625  

	
	2
	1950
	0,0075
	1950 x 0,0075
	14,625  

	
	3
	2600
	0,0056
	2600 x 0,0056
	14,560  

	
	4
	2925
	0,0050
	2925 x 0,0050
	14,625  

	700
	1
	1750
	0,0090
	1750 x 0,0090
	15,750  

	
	2
	2100
	0,0075
	2100 x 0,0075
	15,750  

	
	3
	2800
	0,0056
	2800 x 0,0056
	15,680  

	
	4
	3150
	0,0050
	3150 x 0,0050
	15,750  

	750
	1
	1875
	0,0090
	1875 x 0,0090
	16,875  

	
	2
	2250
	0,0075
	2250 x 0,0075
	16,875  

	
	3
	3000
	0,0056
	3000 x 0,0056
	16,800  

	
	4
	3375
	0,0050
	3375 x 0,0050
	16,875  

	800
	1
	2000
	0,0090
	2000 x 0,0090
	18,000  

	
	2
	2400
	0,0075
	2400 x 0,0075
	18,000  

	
	3
	3200
	0,0056
	3200 x 0,0056
	17,920  

	
	4
	3600
	0,0050
	3600 x 0,0050
	18,000  

	850
	1
	2125
	0,0090
	2125 x 0,0090
	19,125  

	
	2
	2550
	0,0075
	2550 x 0,0075
	19,125  

	
	3
	3400
	0,0056
	3400 x 0,0056
	19,040  

	
	4
	3825
	0,0050
	3825 x 0,0050
	19,125  

	900
	1
	2250
	0,0090
	2250 x 0,0090
	20,250  

	
	2
	2700
	0,0075
	2700 x 0,0075
	20,250  

	
	3
	3600
	0,0056
	3600 x 0,0056
	20,160  

	
	4
	4050
	0,0050
	4050 x 0,0050
	20,250  

	950
	1
	2375
	0,0090
	2375 x 0,0090
	21,375  

	
	2
	2850
	0,0075
	2850 x 0,0075
	21,375  

	
	3
	3800
	0,0056
	3800 x 0,0056
	21,280  

	
	4
	4275
	0,0050
	4275 x 0,0050
	21,375  

	1050
	1
	2625
	0,0090
	2625 x 0,0090
	23,625  

	
	2
	3150
	0,0075
	3150 x 0,0075
	23,625  

	
	3
	4200
	0,0056
	4200 x 0,0056
	23,520  

	
	4
	4725
	0,0050
	4725 x 0,0050
	23,625  

	1100
	1
	2750
	0,0090
	2750 x 0,0090
	24,750  

	
	2
	3300
	0,0075
	3300 x 0,0075
	24,750  

	
	3
	4400
	0,0056
	4400 x 0,0056
	24,640  

	
	4
	4950
	0,0050
	4950 x 0,0050
	24,750  

	1150
	1
	2875
	0,0090
	2875 x 0,0090
	25,875  

	
	2
	3450
	0,0075
	3450 x 0,0075
	25,875  

	
	3
	4600
	0,0056
	4600 x 0,0056
	25,760  

	
	4
	5175
	0,0050
	5175 x 0,0050
	25,875  

	1200
	1
	3000
	0,0090
	3000 x 0,0090
	27,000  

	
	2
	3600
	0,0075
	3600 x 0,0075
	27,000  

	
	3
	4800
	0,0056
	4800 x 0,0056
	26,880  

	
	4
	5400
	0,0050
	5400 x 0,0050
	27,000  

	1250
	1
	3125
	0,0090
	3125 x 0,0090
	28,125  

	
	2
	3750
	0,0075
	3750 x 0,0075
	28,125  

	
	3
	5000
	0,0056
	5000 x 0,0056
	28,000  

	
	4
	5625
	0,0050
	5625 x 0,0050
	28,125  

	1300
	1
	3250
	0,0090
	3250 x 0,0090
	29,250  

	
	2
	3900
	0,0075
	3900 x 0,0075
	29,250  

	
	3
	5200
	0,0056
	5200 x 0,0056
	29,120  

	
	4
	5850
	0,0050
	5850 x 0,0050
	29,250  

	1350
	1
	3375
	0,0090
	3375 x 0,0090
	30,375  

	
	2
	4050
	0,0075
	4050 x 0,0075
	30,375  

	
	3
	5400
	0,0056
	5400 x 0,0056
	30,240  

	
	4
	6075
	0,0050
	6075 x 0,0050
	30,375  

	1400
	1
	3500
	0,0090
	3500 x 0,0090
	31,500  

	
	2
	4200
	0,0075
	4200 x 0,0075
	31,500  

	
	3
	5600
	0,0056
	5600 x 0,0056
	31,360  

	
	4
	6300
	0,0050
	6300 x 0,0050
	31,500  

	1450
	1
	3625
	0,0090
	3625 x 0,0090
	32,625  

	
	2
	4350
	0,0075
	4350 x 0,0075
	32,625  

	
	3
	5800
	0,0056
	5800 x 0,0056
	32,480  

	
	4
	6525
	0,0050
	6525 x 0,0050
	32,625  

	1500
	1
	3750
	0,0090
	3750 x 0,0090
	33,750  

	
	2
	4500
	0,0075
	4500 x 0,0075
	33,750  

	
	3
	6000
	0,0056
	6000 x 0,0056
	33,600  

	
	4
	6750
	0,0050
	5750 x 0,0050
	33,750  

	1550
	1
	3875
	0,0090
	3875 x 0,0090
	34,875  

	
	2
	4650
	0,0075
	4650 x 0,0075
	34,875  

	
	3
	6200
	0,0056
	6200 x 0,0056
	34,720  

	
	4
	6975
	0,0050
	6975 x 0,0050
	34,875  

	1600
	1
	4000
	0,0090
	4000 x 0,0090
	36,000  

	
	2
	4800
	0,0075
	4800 x 0,0075
	36,000  

	
	3
	6400
	0,0056
	6400 x 0,0056
	35,840  

	
	4
	7200
	0,0050
	7200 x 0,0050
	36,000  

	1650
	1
	4125
	0,0090
	4125 x 0,0090
	37,125  

	
	2
	4950
	0,0075
	4950 x 0,0075
	37,125  

	
	3
	6600
	0,0056
	6600 x 0,0056
	36,960  

	
	4
	7425
	0,0050
	7425 x 0,0050
	37,125  

	1700
	1
	4250
	0,0090
	4250 x 0,0090
	38,250  

	
	2
	5100
	0,0075
	5100 x 0,0075
	38,250  

	
	3
	6800
	0,0056
	6800 x 0,0056
	38,080  

	
	4
	7650
	0,0050
	7650 x 0,0050
	38,250  

	1750
	1
	4375
	0,0090
	4375 x 0,0090
	39,375  

	
	2
	5250
	0,0075
	5250 x 0,0075
	39,375  

	
	3
	7000
	0,0056
	7000 x 0,0056
	39,200  

	
	4
	7875
	0,0050
	7875 x 0,0050
	39,375  


Cette action correspond à l’orientations 6 – objectif 1 : “ Elaborer une politique tarifaire équitable” tel qu’indiqué dans le document relatif au Contrat Enfance Jeunesse 2007-2010 présenté ci-dessus.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

( Tarifs municipaux : Fripouilles, Restaurant scolaire, Bibliothèque.
Rapporteurs : Mme Boudon (Fripouilles, Restaurant scolaire), Mme Berthiller (Bibliothèque).
Dans un premier temps, il est proposé au conseil municipal d’augmenter les quotients familiaux de 2%. Ces nouveaux quotients s’appliqueront à l’ensemble des services les utilisant (restaurant scolaire, fripouilles, voyage scolaire …à l’exception du CLSH) à savoir :

Nouveaux quotients familiaux proposés au vote du Conseil :

· < ou = à 395

· de 396 à 561

· de 562 à 693

· ou = à 693

· Tarifs des « Fripouilles ».

Les tarifs actuels de la garderie périscolaire « les fripouilles » sont actuellement de :

·    1.52 E (1.520 arrondis à 1.52) si le quotient familial est inférieur ou égal à 550 Euros soit une carte de 12 heures à 18.24 E, 
·  1.84 E (1.836 arrondis à 1.84) si le quotient familial est supérieur à 550 Euros soit une carte de 12 heures à 22.08 E.
Le règlement anticipé se fait par l’achat de carte de 12 heures, non remboursable, auprès des Fripouilles lors de permanences. 

Il est proposé d'augmenter ces tarifs de 2%  à la rentrée de septembre soit :

·  1.55 E (1.550 arrondis à 1.55) si le quotient familial est inférieur ou égal à 561 Euros soit une carte de 12 heures à 18.60 E, 
·  1.88 E (1.877 arrondis à 1.88)  si le quotient familial est supérieur à 561 Euros soit une carte de 12 heures à 22.56 E.
· Tarifs du restaurant scolaire.

Il est proposé d’appliquer une hausse de 2 % sur les tarifs, sous réserve que cette hausse soit inférieure à celle fixée par l’État qui ne sera connue que courant juillet. Si cette hausse est inférieure, il sera appliqué le taux fixé par l’État.

	QUOTIENT FAMILIAL
	TARIF PRIMAIRE
	TARIF MATERNELLE

	 
	Montant de 2006-2007
	Hausse de 2%
	Montant arrondi 2007-2008
	Montant de 2006-2007
	Hausse de 2%
	Montant arrondi 2007-2008

	< ou = à 395
	2,51
	2,5602
	2,56
	2,33
	2,3766
	2,38

	de 395 à 561
	2,85
	2,907
	2,91
	2,69
	2,7438
	2,74

	de 562 à 693
	3,21
	3,2742
	3,27
	3,03
	3,0906
	3,09

	> ou = à 693
	3,87
	3,9474
	3,95
	3,64
	3,7128
	3,71

	Adulte
	5,54
	5,6508
	5,65
	5,54
	5,6508
	5,65


· Tarifs de la bibliothèque

Le fonctionnement et le développement de la bibliothèque municipale ont fait l’objet d’une grande attention depuis ces quatre dernières années. 

Les tarifs actuels ont été revalorisés en 2004, ils sont de :

. Adultes sathonards 

Cotisation de 8 Euros.

Adultes non sathonards

Cotisation de 11 Euros.

Moins de 18 ans non sathonards

Cotisation de 4 Euros.

Amendes

50 centimes d‘Euro par semaine et par document

Il est proposé au Conseil municipal de ne pas augmenter les tarifs pour la rentrée de septembre 2007.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

( Prix du concours littéraire 2007.

Rapporteurs : M. DUDA. 
Monsieur Duda, Maire Adjoint, propose au Conseil Municipal de voter les prix en numéraires aux lauréats du concours littéraire, poétique et illustratif 2007 organisé par la ville selon la liste ci-dessous :

· Catégorie 3, Poésie : 100 Euros au lauréat : Henri HELLMUTH

· Catégorie 3, Conte Nouvelle : 100 euros au lauréat : Geneviève GAUDIN

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

( Renouvellement de l’ouverture de crédit de trésorerie auprès de Dexia- CLF.

Rapporteurs : M. DUDA. 

Monsieur Dupont, Maire-Adjoint, rappelle que la ville de Sathonay-Camp bénéficie auprès de DEXIA (Crédit Local de France), une ligne de trésorerie afin d’apporter la souplesse nécessaire à la gestion quotidienne de la trésorerie communale auprès du Trésor Public.

Cette ligne de trésorerie permet de pallier à certains décalages de trésorerie qui peuvent survenir en cours d’exercice entre les dépenses et les recettes. 

Il est proposé de renouveler cette ligne de trésorerie d’un montant de 800 000 E et ce à taux variable (index EONIA ou EURIBOR + 0,15%), vu les faibles durées où la ligne est utilisée. 

Proposition de Dexia jointe

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le nouveau contrat de crédit de trésorerie d’une durée d’un an.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
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